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Contenu de l’accompagnement VAE (Validation des Acquis de l’Expérience) pour les 
candidats suivis par AXESS DEVELOPPEMENT  

 
 
Candidat suivi :  
 
 

Séance 
Durée 

(en 
heures) 

Contenu de l’accompagnement Objectifs 

1 2 
- Présentation de la VAE et de ses objectifs  

- Présentation du dossier d’habilitation et de ses 
attentes 

Présentation de la VAE 
et du dossier 
d’habilitation 

2 2 

- Exploration du RNCP (Répertoire National des 
Certifications Professionnelles) de la formation 
choisie en VAE 

- Recherche des grandes thématiques sur les 
activités à développer dans le dossier 
d’habilitation (4 à 5) ; ces thématiques, en lien 
avec l’expérience professionnelle ou personnelle 
du candidat, devront couvrir les objectifs du 
diplôme demandé (voir le RNCP) 

Choix des activités à 
développer dans le 
dossier d’habilitation 

3 2 

- Rédaction de la première partie du dossier 
d’habilitation : « Eléments biographiques et 
choix des activités » 

- Accompagnement à la rédaction  

Rédaction de la 1ère 
partie du dossier 
d’habilitation 

4 2 
- Exploration des compétences et connaissances du 

candidat pour les activités choisies 

- Accompagnement à la rédaction de la deuxième 
partie du dossier : « Analyse des activités de 
l’expérience » 

Rédaction de la 2ème 
partie du dossier 
d’habilitation 

5 2 

6 2 

7 2 
- Fin de l’accompagnement à la rédaction 

- Relecture du dossier et finalisation de ce dernier 

- Préparation à l’oral  

Finalisation du dossier 
d’habilitation 

TOTAL : 14h d’accompagnement 

 
 
L’accompagnement VAE devra être complété par un travail personnel du candidat sur la rédaction de son 
dossier, en dehors des séances d’accompagnement. Chaque séance sera l’occasion de faire le point avec 
l’accompagnateur VAE sur l’avancement du dossier du candidat. 

 


